


 

RAPPORT DE LA  

SOUS-COMMISSION IEEP 

COMMISSION DES FINANCES 
 

 

 

 

COMMISSION DES FINANCES  

 
 

RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION IEEP 

 

Direction :  M. Jean-Jacques Aubert, municipal 

Sous-commission : Mme Maria Grazia Velini, présidente & M. Emmanuel Genton membre  

La sous-commission a procédé à l'examen des comptes du dicastère. 

Les comptes 2013 présentent un total de charges de CHF 27'066'841.28 et un total de re-
venu de CHF 24'648’279.39. L’excédent des charges est de CHF 2'418'561.89 similaire à 
l’excédent de charges de CHF 2'725'230.prévu dans le budget  

L’examen des comptes en rapport au budget 2013 fait apparaître des postes qui sont plus 
proches des comptes 2012 que du budget 2013. Toutefois les questions posées sur ces 
différences ont reçu des explications satisfaisantes. 

L’année 2013 a vu l’introduction de la taxe au sac et de son règlement. De ce fait, le compte 
45 « ordures ménagères et déchets » doit s’équilibrer ce qui a été fait par la création d’un 
fond de réserve pour la gestion des déchets. Nous avons posé beaucoup de questions sur 
ce sujet et les réponses détaillées se trouvent en annexe au présent rapport.  
Les constats que nous pouvons faire sont que les habitants de la ville de Morges trient 
consciencieusement leurs ordures ménagers ce qui a diminués fortement le tonnage des 
déchets incinérables, que la taxe forfaitaire de CHF 80.- ainsi que la rétrocession sur les 
sacs ont généré des recettes plus importante que celles prévues au budget permettant ainsi 
la constitution d’un fonds. La baisse de la taxe forfaitaire pour l’année 2014 est donc 
justifiée. 

Nous pouvons regretter lors de l’étude de ces comptes la multitude d’imputations internes 
qui sont très difficiles à suivre et parfois à comprendre. 

Les réponses reçues sont rapides, complètes, précises et claires. Nous remercions M. Jean-
Jacques Aubert, Municipal en charge du dicastère IEEP et M. Alain Jaccard, Chef de service 
pour leur disponibilité. 

Nous prions les membres de la Commission des finances ainsi que le Conseil communal de 
prendre acte du présent rapport. 

Sous-commission IEEP 
M.G. Velini 
Présidente 

 

 

 



Questions au dicastère «IEEP» pour le rapport de la commission des finances sur les comptes 2013 
 
26.05.2014 - Commissaires : Emmanuel Genton et Maria-Grazia Velini  

 

Comptes 2013 questionnaire IEEP 1 

- 

No 
Pag

e 
Compte Intitulé Montant Questions  

1 55-
73 

xxxxx.3091.0
0 

Formation profession-
nelle du personnel 
ou 
Formation continue 

Divers En règle générale, le budget prévoyait des montants d’une 
certaine importance pour la formation, les comptes 2013 
présentent des montants assez bas.  
Merci d’expliquer la politique du dicastère en matière de for-
mation.  
Seule la formation technique figure dans les comptes de 
chaque dicastère et pour 2013 les besoins se sont avérés 
inférieurs aux prévisions et des formations n’ont pas été or-
ganisées. De plus, les nouveaux collaborateurs engagés en 
2013 avaient leurs connaissances métiers à jour. Les forma-
tions sont définies chaque année selon les besoins des ser-
vices et après les entretiens individuels avec chaque collabo-
rateur. 

 

2 55-
73 

xxxxx.3012.0
0 

Traitements personnel 
auxiliaire 

Divers Ces postes présentent régulièrement des montants très 
faibles comme CHF 21.40 -154,80- 135.10-35.15-84.40, 
etc… 
Pourriez-vous m’expliquer ces faibles montants ? A quel taux 
d’occupation correspondent ces montants? 
Le salaire du personnel auxiliaire est ventilé selon la même 
règle que le personnel qu’il remplace 

 

3 55 17200.3011.
00 
 

Traitements (entretien 
vestiaires) 
 

0.00 Le traitement pour l’entretien des vestiaires a été transféré 
au dicastère PAT. 
Pouvez-vous m’indiquer où je retrouve ces montants dans 
PAT ? 
À la suite de la réorganisation des Infrastructures sportives 
dans le dicastère Patrimoine, ces traitements sont désormais 
inclus dans le compte 17200.3011.00 
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Comptes 2013 questionnaire IEEP 2 

No 
Pag

e 
Compte Intitulé Montant Questions  

4 55 40100.3111.
00 
 

Services généraux et 
secrétariat – Achat de 
mobilier, de machines et 
d’équipements  
 

12'366.90 Baisse d’environ CHF 9'000 par rapport au budget  
Le budget 2013 a été surévalué et la sensibilisation à la di-
minution de copies et impressions a aussi porté ses fruits. 

 

5 55 40100.3182.
00 
 

Services généraux et 
secrétariat – 
Téléphones,…  

10084.40 La hausse par rapport au budget est d’environ CHF 2'000.  
Le montant porté au budget a été sous-estimé. Ceci est con-
firmé par le montant des comptes 2012 qui était de 
CHF 9545.30 

 

6 55 40100.4902.
01 
 

Imputation internes frais 
de gestion liés à la ges-
tion des déchets. 
 

25'000.00 Prévision au budget CHF 30'000  - Pourquoi cette baisse ? 
Le nombre d’heures effectives pour la gestion des déchets 
par les Services généraux a été plus réduit qu’envisagé. 

 

7 56 4100.3181.0
0 
 

Affranchissements 
 

1123.85 Plus que le double du montant budgété ? 
2013 a vu plusieurs chantiers importants se réaliser, ce qui a 
généré un grand nombre de courriers, particulièrement pour 
des informations, des avis et des requêtes auprès des pro-
priétaires et habitants des secteurs concernés. 

 

8 57 43000.3155.
00 
 
 
 

Entretien véhicules, en-
gins automoteurs 

5.50 A quoi correspond ce montant? 
Il s’agit de l’achat d’un «joint de cache culbuteurs» pour le 
véhicule des Services techniques 

 

9 61 43700.3155.
00 

Entretien véhicules, en-
gins automoteurs 

39'297.50 Hausse de CHF 9'297.50, pourquoi? 
Il est très difficile de prévoir des dépenses de travaux de 
maintenance préventive et curative sur nos engins. Il s’agit 
principalement d’engins spéciaux avec des spécificités tech-
niques particulières. Ainsi afin de garantir leur bon fonction-
nement et leur disponibilité en tout temps, il est impératif de 
ne pas reporter ou négliger ces interventions  
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Comptes 2013 questionnaire IEEP 3 

No 
Pag

e 
Compte Intitulé Montant Questions  

10 61 43700.4902.
01 

Imputation interne frais 
gestion liés à la gestion 
des déchets 

35'000 Prévision au budget CHF 30'000  - Merci de votre explication 
Le nombre d’heures effectives pour la gestion des déchets 
par la Voirie a été plus élevé qu’envisagé. 

 

11 61 44000.3011.
00 

Traitements 1'144.205.60 Différence à la hausse par rapport au budget de CHF 49'000. 
S’agit-il d’un nouvel engagement ? 
Il ne s’agit pas d’un poste nouveau. C’est un poste 
d’horticulteur paysagiste qui est actif sur 6 mois à 100 % 
dont le titulaire peut être différent chaque année. Pour 2013 
l’activation du montant de ce poste n’a pas été faite. Il s’agit 
d’une omission. 

 

12 64 45100.3526.
00 
 

Participation aux 
charges de la gestion 
des déchets 

608'207.75 Combien de tonnes de déchets incinérables en 2013, com-
bien avaient été prévus lors de l’établissement du budget? 
Tonnes OM effectives 2013 = 2171.91  to (OM :2039.73 to & 
déchets de Voirie : 132.18 to) 
Tonnes OM  BU 2013 = 4000 to 

 

13 64 45100.3526.
00 
45100.39.2.0
1 

Imputation interne frais 
administratifs liés à la 
gestion des déchets 

150'000.00 Où retrouve-t-on les contreparties? 
111.00.4902.00 = CHF 25'000.00 
200.01.4902.00 = CHF 25'000.00 
401.00.4902.01 = CHF 25'000.00 
437.00.4902.01 = CHF 35'000.00  
710.00.4902.00 = CHF 25’000.00 
620.00.4902.00 = CHF 15’000.00 
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Comptes 2013 questionnaire IEEP 4 

No 
Pag

e 
Compte Intitulé Montant Questions  

14 64 45100.4342.
00 

Taxe forfaitaire par ha-
bitant pour la gestion des 
déchets 

1'110'984.10 Combien de personnes ont été soumises à la taxe en 2013 
et combien exonérées ? Sur quel chiffre s’est construit le 
budget 2013? 
12'653 personnes ont été soumises à la taxe forfaitaire en 
2013 totalement ou partiellement (½) 
1'317 personnes ont été exonérées de la taxe forfaitaire ha-
bitants en 2013 
BU 2013 construit sur la base de 12'500 personnes sou-
mises à la taxe (+ 18 ans) 

 

15 64 45100.4342.
01 

Taxe forfaitaire par en-
treprise pour la gestion 
des déchets 

281'500.00 Combien de sociétés ont été soumises à la taxe en 2013 ? 
Sur quel chiffre s’est construit le budget 2013 ? Combien 
d’entreprises utilisent des sociétés privées pour le ramas-
sage des déchets? 
Nombre d’entreprises et commerces soumis à la taxe forfai-
taire 2013 = 1'406  
Nombre d’entreprises et commerces soumis à la taxe forfai-
taire  BU 2013 = 535 
Le nombre de sociétés ayant recours à une entreprise privée 
est de 35 
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Comptes 2013 questionnaire IEEP 5 

No 
Pag

e 
Compte Intitulé Montant Questions  

16 64 45100.4659.
00 

Rétrocession à recevoir 
sur la vente de sacs 
 

1'057'116.85 Sur combien de sacs la rétrocession a été versée ? Est-elle 
versée mensuellement, trimestriellement ou annuel ? Dans 
les comptes 2013, le montant de la rétrocession est pour 
l’année entière, ou une partie est estimée ? Dans ce deu-
xième cas, merci de donner les deux montants. 
La rétrocession se fait sur la base du tonnage. Valorsa l’a 
comptabilisé pour 2'061.35 tonnes, légère différence avec le 
tonnage annoncé sous réponse 12 car décalage dans le 
temps. Elle est versée chaque trimestre. 
Dans les comptes 2013 il s’agit de la rétrocession de l’année 
entière. Le BU 2013 a été établi sur la base du montant de la 
rétrocession selon les données Valorsa. Toutefois toutes les 
communes du périmètre ont reçu lors du décompte final 
2013 une rétrocession extraordinaire (voir également ré-
ponse N° 17 ci-dessous) de CHF 213.00/ tonne. A cela il faut 
enlever CHF 15.00/tonne pour les frais de gestion du con-
cept pour Valorsa. 

 

17 64 45100.4909.
00 

Imputations internes – 
impôt spécial affecté à la 
gestion des déchets 

180'810.84 En quoi consiste cet impôt ? dans le cas présent puisque il y 
a eu création d’un fond pour l’excédent des recettes afin 
d'équilibrer le compte, est-ce que cette imputation était né-
cessaire ? 
Cette part prélevée aux impôts est utilisée pour couvrir les 
coûts liés à la gestion et au traitement des déchets de Voirie 
(poubelles publiques). Ce type de déchets n’est pas financé 
par des taxes, conformément au règlement communal. 
L’excédent de recettes de la taxe au sac correspond princi-
palement à la constitution des stocks de sacs par les diffé-
rents utilisateurs et qui sera nécessaire le jour où le système 
devrait changer.  
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Comptes 2013 questionnaire IEEP 6 

No 
Pag

e 
Compte Intitulé Montant Questions  

18  Général Imputations internes  Les imputations internes sont une vraie nébuleuse difficile à 
suivre. 
Elles permettent d’obtenir le résultat financier des centres de 
charges et de recettes. Pour respecter la loi sur la comptabi-
lité des communes, c’est l’unique possibilité pour obtenir ce 
résultat. 

 

19  Général   Pourriez-vous m'expliquer à quoi correspond une taxe Sprin-
kler? 
La taxe « Sprinkler » est payée par le propriétaire qui sou-
haite éviter de construire un réservoir tampon. Elle corres-
pond à la somme que le propriétaire dépenserait pour cons-
truire ce réservoir. Selon le « Tarif de la vente d’eau sur le 
territoire de la Commune de Morges »  cette taxe est calcu-
lée sur la base de CHF 500.-/m³ HT. 
Pour information, un « Sprinkler » est une installation de dé-
fense incendie qui doit être mise en place dans certains bâ-
timents, selon les exigences de l’ECA (par exemple gros 
parkings souterrains, dépôts,…). Ces installations ont des 
besoins très élevés en eau sur des périodes très courtes. 
C’est pourquoi le propriétaire doit construire son propre ré-
servoir  tampon avec un système de pompe pour disposer 
d’une réserve. En revanche, si la capacité du réseau permet 
de satisfaire au besoin que requiert l’installation sprinkler, le 
propriétaire peut alimenter son installation via le réseau 
communal et évite de construire un réservoir avec les 
pompes.  
Les sommes encaissées par la commune sont totalement 
aléatoires d’une année à l’autre (et non prévisibles) car 
celles-ci dépendent des projets réalisés et des demandes 
des propriétaires. 
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COMPTES 2013 – ANNEXE 6 

JEUNESSE, SECURITE SOCIALE ET LOGEMENT (JSSL)  

 
Direction : Mme Sylvie Podio, Municipale  
Sous-commission : M. Philippe Laurent, président, et M. Eric Bauer, rapporteur  
  
Généralités 
 
Nous tenons à remercier les personnes impliquées pour leur disponibilité et leur amabilité 
envers les commissaires, compte tenu des 9 questions adressées à leur encontre dans un 
climat constructif et serein de compréhension mutuelle.  
  
La sous-commission a constaté dans son analyse les éléments suivants : 
 
Les charges effectives de ce dicastère atteignent en 2013 la somme de CHF 34'945'441.03 
contre des revenus de CHF 7'664'214.84. Par rapport aux comptes 2012, cela représente 
une augmentation des charges d’environ CHF 1'251'248.00 soit 3.7%, par rapport à une 
baisse des revenus d’environ CHF 206’699.00, soit 2.6%. Il y a un léger mieux par rapport 
aux charges budgétées pour 2013, mais une sérieuse baisse des recettes attendues de 
l’ordre de CHF 460'000.00. Des questions et explications s’imposent donc clairement pour 
comprendre ces écarts. 
 
Tout d’abord, la hausse brutale de l’accueil parascolaire et des repas servis par l’AREMS 
s’expliquerait selon les responsables concernés par la modification des horaires résultant de 
la mise en application de la nouvelle loi sur l’enseignement obligatoire, entraînant ainsi une 
fréquentation inattendue mais considérée comme pérenne pour les années à venir. Le chiffre 
budgété pour 2015 devra donc en tenir compte pour éviter de mauvaises surprises. 
 
Les traitements liés au Service Social et au CVE/Préscolaire sont également en augmenta-
tion du fait de la prise en compte de postes sur toute l’année 2013 en regard de 2012 et 
aussi de la titularisation de plusieurs remplaçantes selon le principe d’une hausse des 
heures effectuées. Nous sommes donc ici dans un processus quasi-automatique 
d’embauche fixe et non seulement dans une répartition différente selon le sous-compte 
considéré. Cette situation est également confirmée lors de la question suivante du même 
acabit sur le parascolaire. 
 
En ce qui concerne les produits de pensions, si la situation financière des ménages ne 
constitue pas un critère dans l’attribution des places et que la participation de 40% est fixée 
par l’AJEMA, cela n’explique toujours pas le commentaire « moins de participation paren-
tale ». De même, si les chiffres budgétés reflètent une volonté politique, il serait peut-être 
judicieux de tenir également compte du principe de réalité avancé pour l’établissement plus 
précis du budget 2015 à cet égard.  
 
Quant à l’aide individuelle au logement, les conditions d’octroi ayant été modifiées en 2013 
selon les critères et explications très détaillées fournies, nous considérons que toute 
comparaison s’avérera plus pertinente dans une année, à conditions équivalentes de mise 
en œuvre, pour en tirer des conclusions plus solides.  
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Questions posées à la Municipalité  
Les questions posées à la Municipalité sont au nombre de 9 et figurent en annexe ainsi que 
les réponses obtenues en italique.  
 
Conclusions  
Les explications fournies par le dicastère JSSL sont apparues globalement satisfaisantes à 
la sous-commission avec une politique et un suivi assez rigoureux de l’action des associa-
tions intercommunales.  
 
Quant aux dépenses partiellement maîtrisables, les subventions ou subsides dédiés à la 
politique envers la jeunesse, à la vie enfantine ou aux activités scolaires restent dans des 
normes raisonnables malgré tout, compte tenu du rôle central de la Commune à cet effet.   
 
Le souhait de la sous-commission serait que le Canton facilite la lisibilité et la prévisibilité de 
la facture sociale comme l’intention semble se manifester et également, que le nombre 
d’employés équivalent EPT se stabilise à 56, sans embauche, titularisation quasi automa-
tique ou recours à du personnel occasionnel supplémentaire chaque fois que cela s’avérera 
possible. 
 
 
 
Au nom de la sous-commission, Philippe Laurent et Eric Bauer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : questions et demandes de renseignements soumises à la Municipalité  
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P. 74/104 50500. 3011. 00 Traitements AREMS   276'020.55 

En dépit des brèves explications fournies, comment cette hausse de 25% de la fréquenta-
tion n’a-t-elle pas été anticipée dans le budget 2013 et dans les faits ?  

(Enquête auprès des parents, analyse statistique de la population active et des familles…)    

De plus, comment en est-on arrivé à un tel chiffre alors qu’une grande stabilité existe sur 
trois ans (2010-2011-2012) et que la population morgienne n’a pas fondamentalement 
changé en structure et en nombre ? 

Quelles sont les hypothèses à cet égard pour le budget 2014 ? 

La hausse de 25% de la fréquentation n’est probablement pas à mettre en lien avec une 

évolution démographique de Morges. Nous n’avons jamais fait d’analyse statistique concer-

nant la fréquentation de la cantine ni d’enquête, l’investissement coûts-résultats de ce genre 

de démarche n’étant pas forcément probant selon les retours que nous avons eu des com-

munes qui ont pratiqué ce type d’analyse. La situation est d’autant plus complexe à Morges 

que la cantine est ouverte aux enfants indépendamment du fait que les parents sont 

professionnellement actifs tous les deux. De plus les horaires des élèves de la 8e à la 11e 

peuvent aussi avoir une influence sur l’utilisation de la cantine à midi et les élèves ne reçoi-

vent leurs horaires que le jour de la rentrée scolaire, difficile dès lors tant pour les parents 

que pour le service de se prononcer sur les besoins en cantine. 

Néanmoins, nous émettons les hypothèses suivantes : 

 Nous sommes face à un nombre limité de places d’accueil de jour parascolaire au 
chalet Sylvana et à l’APEMS, de nombreux parents se sont tournés vers l’AREMS 
pour l’accueil de midi.  

 Bien que la part des élèves de la 8e à la 11e venant manger à l’AREMS soit moins 
importante que celle des primaires, on constate que l’augmentation est plus forte 
chez ces élèves : 77 élèves  en moyenne (entre 51 et 116) accueillis par jour sur les 
mois d’août et septembre 2013 contre 55 élèves (entre 34 et 82) sur les mêmes mois 
de l’année précédente, soit une augmentation de 38,6%. Il est probable que cette 
augmentation soit due à la mise en place de la LEO, qui peut avoir impliqué pour un 
plus grand nombre d’élèves des temps de pause plus courts à midi d’où une utilisa-
tion accrue de la cantine. Sachant qu’une seule volée est concernée par la loi pour 
cette année scolaire, cette augmentation devrait perdurer dans les années qui sui-
vent. 

 

P. 74/104 62000.3189.00 Fourniture des repas par le restaurateur 230'273.45 

Idem ci-dessus. 

Idem ci-dessus. 

 

P. 76 56000.4320.00 Honoraires pour soins donnés 226'993.35 

Comment comprendre le fait que ceux-ci ne soient pas au budget sur les années 2013 et 
2012 alors que ces revenus ont été effectifs en 2013 et 2011 mais pas en 2012 ? 

Pourquoi aucune perception d’honoraires ne figure-t-elle dans les comptes 2012 en regard 
de 2011 et 2013 ? 

Selon quels principes refacture-t-on ou pas la totalité à l’ASIME ? 
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Le Service dentaire est géré par l’ASIME et ses comptes figurent au budget de l’ASIME. A la 

fin de l’année, une refacturation est faite à l’ASIME. En 2012, il y a eu une neutralisation du 

compte. Par contre, le versement directement sur un compte ASIME est effectif depuis la fin 

de l’année 2013. 

 

P. 77 71000.3011.00 Traitements Service Social 788'886.15 

Pourquoi les traitements ont-ils augmenté de 10% par rapport aux comptes de 2012 et 
même de 5% en regard du budget 2013, alors que rien ne semble devoir le justifier et que la 
Commune parle d’une bonne maîtrise des charges dans son rapport préliminaire ? 

La comparaison avec les comptes 2012 ne peut pas être faite puisqu’en 2013 les 2 postes 
d’adjoint sont intégrés dans les comptes toutes l’année alors qu’en 2012 ces postes sont 
arrivés dans le dernier trimestre. En 2013, l’augmentation est due au fait qu’il y a eu 
l’engagement d’une auxiliaire pendant 5 mois pour suppléer à des absences de longue du-
rée. 

 

P. 78/104 71400.3011.00 Traitements Centre de Vie Enfantine-Préscolaire1’930'174.45 

Aucune explication n’est fournie en dépit du double astérisque mentionné. 

Comment justifiez-vous l’accroissement de plus de 50'000 francs sur les comptes 2012 et de 
plus de 70'000 francs sur le budget 2013? 

Dans le domaine du préscolaire, on se trouve devant une diminution des charges de près de 
CHF 38'000.00 par rapport au budget. En effet, plusieurs remplaçantes à l’heure au vu du 
nombre effectuées sont devenues fixes et ont passé de ce fait du compte 71400.3012 au 
compte 71'400.3011. Il n’y a pas eu d’augmentation d’effectifs mais une répartition différente. 

Les rétrocessions d’assurances dues à des absences pour maladie ne figurent pas sur ce 
compte.  

 

P. 79/105 71401.3011.00 Traitements Centre de Vie Enfantine-Parascolaire909'176.25 

Aucune explication n’est fournie en dépit du double astérisque mentionné. 

Comment justifiez-vous l’accroissement de plus de 125'000 francs sur les comptes 2012 et 
ce, malgré un budget 2013 supérieur de près de 100'000 francs? 

Combien de personnel occasionnel avez-vous titularisé et selon quels critères ? 

Le compte 71401.3011.00 est inférieur aux prévisions budgétaires et pour le compte 
71402.3012 il y a eu moins de remplacements que prévus. Le budget et les comptes 2013 
ne peuvent pas être comparés avec 2012 puisque le nombre de places n’était pas le même. 

Les rétrocessions d’assurances dues à des absences pour maladie ne figurent pas sur ce 
compte.  

En 2013, une remplaçante occasionnelle a vu son contrat de travail transformé en contrat 
fixe, afin de pouvoir pallier aux absences des 2 structures d’accueil parascolaire. Mais il n’y a 
pas de règle de titularisation du personnel auxiliaire, en général celui-ci reste auxiliaire sauf 
si une place en fixe se libère et qu’une des personnes concernées a les compétences et 
émet le souhait de reprendre le poste. 

 

P. 79 71401.3131.00 Achats de produits alimentaires 117'802.56 

Comment justifiez-vous l’accroissement de près de 40% sur les comptes 2012 et ce, malgré 
un budget 2013 de 120'000 francs? 

Peut-on comparer l’évolution du nombre d’enfants concernés sur la même période ? 
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A l’ouverture de l’APEMS en août 2011, le Chalet Sylvana recevait les mets en liaison froide 

pour cette structure, les réchauffait et les livrait à la Maison des Scouts. Depuis la rentrée 

d’août 2012, une nouvelle organisation a été mise en place pour des raisons d’efficacité et 

d’efficience. Ainsi donc, le cuisinier du Chalet Sylvana prépare les 36 repas de l’APEMS en 

plus des 84 du chalet Sylvana. Cette dépense supplémentaire est imputée sur ce compte en 

raison d’achats communs à ces 2 structures d’accueil parascolaire.  

 

P. 81/105 71402.4339.00 Produit de pensions 126'753.65 

Une explication très liminaire est fournie pour le double astérisque mentionné. 

Que signifie exactement moins de participation parentale?  

(Baisse de l’objectif politique de 40% ou bien modification improbable de la structure finan-
cière des ménages…) 

Dans ce cas, pourquoi une telle constance depuis 2011 dans la surestimation budgétaire ? 

La politique tarifaire du réseau AJEMA prévoit un taux de contribution parentale de 40%. Par 
contre, la composition financière des ménages demeure une donnée inconnue dans la me-
sure où la situation financière des familles n’est pas un critère dans l’attribution des places. 
Ainsi le budget s’établit sur la base de la volonté politique et les comptes sont au final la réa-
lité. 

 

P. 81/106 74000.3665.00 Aide individuelle au logement 95'517.00 

Pouvez-vous rappeler en annexe les règles de base du calcul RDU et détailler son impact en 
termes de demandes? 

Le RDU est un montant calculé sur la base du revenu et de la fortune, selon des modalités 
unifiées, permettant de déterminer l’octroi des prestations sociales et d’aide à la formation et 
au logement cantonales. 

Un seul dossier de demande pour quatre prestations sociales (les subsides à l'assurance-
maladie, l'aide individuelle au logement, les avances sur pensions alimentaires et les 
bourses d'études et d'apprentissage). 

Avec le RDU, l’AIL est octroyée à des personnes qui n’en n’auraient jamais fait la demande 
mais dans le calcul du montant attribué, l’on tient compte du montant perçu par l’OVAM 
comme revenu.  Le nombre de bénéficiaires augmente et les anciens bénéficiaires recondui-
sent la demande d’année en année. 

En 2013, le nombre de dossiers d’aide individuelle au logement à évaluer a sensiblement 

augmenté en raison de l’introduction du SI RDU puisqu’une évaluation AIL doit être effectuée 

avant qu’une prestation du BRAPA ne puisse être octroyée. 

C’est ainsi que du 1er janvier au 31 octobre 2013, 86 dossiers ont été traités (contre 68 en 

2012). 

A ce jour, 37 demandes ont été acceptées (36 en 2012) et 49 requérants ont vu leur de-

mande refusée (29 en 2012). 

Avec l’introduction du SI RDU, on peut constater que 28 dossiers nous ont été transmis par 

ce biais et que seuls 5 de ces dossiers ont abouti à l’octroi d’une AIL.  

A noter que certains dossiers (5) ont évolué en cours d’année ce qui a engendré, par le biais 

du SI RDU, une nouvelle évaluation à deux ou trois reprises de ceux-ci. 

Depuis le 1er janvier 2013, le revenu déterminant pris en considération est constitué comme 
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suit : 

a.  la somme des revenus déterminants unifiés au sens de la Loi sur l’harmonisation et la 

coordination de l’octroi des prestations sociales et d’aide à la formation et au loge-

ment cantonales vaudoises (LHPS) et de son règlement d’application de chaque per-

sonne qui occupe le logement, 

b.  les subsides aux primes d'assurance-maladie sont ajoutés au montant obtenu selon 

la lettre a, 

c. les prestations octroyées en application de la loi sur les prestations cantonales pour 

familles et les prestations cantonales de la rente-pont C sont déduites du montant ob-

tenu selon la lettre b. 

Lorsque le revenu déterminant se situe en dehors des limites arrêtées par le Conseil d'Etat, 

l'aide n'est pas octroyée. 

Jusqu’en 2012, le revenu retenu était le chiffre 650 de la décision de taxation. Les subsides 

maladies n’étaient pas ajoutés.  

Il ressort ainsi que certains bénéficiaires en 2012 ont vu leurs AIL supprimées ou réduites et 

que d’autres demandeurs en 2013 n’ont pas eu droit à une AIL.  

Cependant, si l’évaluation avait été faite selon l’ancien règlement, soit sans l’ajout des sub-

sides maladies, il ressort que 4 demandeurs (dont 2 dans le cadre de leur renouvellement) 

auraient pu bénéficier de cette aide à hauteur des montants mensuels suivants : 

CHF 119.00, CHF 52.00, CHF 88.00 et CHF 247.00. 

Par ailleurs, à 9 occasions, les allocations mensuelles auraient été plus importantes : 

CHF  250.00 au lieu de  CHF  145.00 

CHF  417.00 au lieu de  CHF  398.00 

CHF  167.00 au lieu de CHF  85.00 

CHF  103.00 au lieu de CHF  57.00 

CHF  250.00 au lieu de CHF  195.00 

CHF  250.00 au lieu de CHF  236.00 

CHF  250.00 au lieu de CHF  226.00 

CHF  99.00 au lieu de CHF  52.00 

CHF  250.00 au lieu de CHF  74.00 

 

Enfin, depuis le 1er octobre 2013, les agences d’assurances sociales sont en mesure de 

proposer aux demandeurs d’une prestation OVAM par le biais du SI RDU, l’évaluation d’une 

AIL. Les critères d’octroi devraient être connus des agences (ménages avec enfant, 3 ans à 

Morges ou employeur, une année dans le logement, pas bénéficiaire RI ou prestations 

complémentaires) et seuls les dossiers qui tiennent compte de ces critères devraient figurer 

dans l’échéancier de l’AIL Morges en vue d’évaluation. 

Il est impossible de prévoir à ce jour le nombre de dossiers que cela pourrait impliquer. 

Par ailleurs, l’OCBE traitera ses demandes de bourses par le biais du SI RDU dès le prin-

temps 2014. Avant d’entrer en matière, une évaluation AIL devra être effectuée. Impossible 

également de connaître le nombre de dossiers qu’il faudra traiter (évaluer si les parents de 
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l’étudiant n’auraient pas droit à l’AIL). 

Quelques chiffres pour information : 

- moyenne de 34 bénéficiaires par mois en 2013 (contre une moyenne de 28.5 en 
2012) 

- montants octroyés au 31.10.2013 : CHF 81'495.00 (contre CHF 90'459.00 au 
31.12.2012) 

- CHF 16'461.00 devraient être réglés pour novembre et décembre 2013 (+ d’éventuels 
nouveaux requérants et/ou d’éventuelles suppressions de droit) 
 

Pour terminer nous rappelons que l’AIL fait aussi partie du processus des PC familles, qui se 

calcule aussi selon le principe du RDU. 
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Comptes 2013 – ANNEXE 7 
Aménagement du Territoire et Développement durable (ATD2) 
 
Direction : M. Yves Paccaud, Municipal  
Sous-commission : Mme Dominique Kubler-Gonvers, présidente, et M. Bastien Monney, 
membre 
  
Généralités 
Les réponses ont été fournies sous forme écrite par M. Yves Paccaud et son équipe. Nous 
tenons à remercier Mme Marie-Ange Caliz Heseltine et M. Yves Paccaud pour leur disponibi-
lité et la qualité des éléments fournis. 
  
La sous-commission a constaté dans son analyse les éléments suivants : 
 
Les comptes 2013 présentent des charges se montant à CHF 5'014'888.16 et des revenus 
qui se chiffrent à CHF 377'883.35. 
Les charges sont en diminution de CHF 165'868.82 par rapport au compte 2012 et de 
CHF 150'241.84 par rapport du budget 2013. 
Les revenus sont en augmentation de CHF 127'675.30 par rapport du compte 2012 et en 
diminution de CHF 85'516.65 par rapport au budget 2013. 
 
La différence des charges provient principalement d’une participation moins élevée de notre 
participation aux déficits des Transports publics. Il a été demandé la façon de calcul de ces 
participations ; ces participations se calculent donc en fonction du nombre d’habitants au 
31 décembre de l’année en cours de la commune et du nombre de desserte (tous transports 
compris, bus, train, bateau) dans la commune. 
 
Les permis de construire délivrés ont été moins nombreux que prévus au budget 2013 (cer-
tains projets ont été retardés)  
 
Questions posées à la Municipalité   
Elles sont aux nombres de 3 et figurent en annexe avec réponses en italiques. 
 
  
Conclusions  
Il faut noter que ce dicastère se maintient à un niveau identique. Une attention particulière 
doit être portée aux frais du service, dépassement de 36,57% par rapport au budget 2013 
corrigé par le préavis 51/12.12. 
 
La sous-commission n’a pas de vœu à émettre et prie les membres de la Commission des 
finances ainsi que du Conseil communal de prendre acte du présent rapport. 
 
 
 
 
 
Au nom de la sous-commission Dominique Kubler-Gonvers et Bastien Monney 
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Dominique Kubler-Gonvers et Bastien Monney, juin 2014 
 
 
Compte de l’exercice 2013 – Sous-Commission ATD2 
 
Questions et demandes de renseignements soumises à la Municipalité 
 
P.82 42000.3101.00 à 42000.3199.00  Frais du service CHF 25'266.14 
 
B2013 CHF 18'500.-- C2012 CHF 29'010.91 le budget a-t-il été sous-évalué ou les frais ont-
ils été plus importants que prévus et pourquoi ? 
(les chiffres contenus dans la question sont ceux du budget 2013 corrigé par le préavis 
51/12.12) 
 
Le budget 2013 de ces comptes précités est de CHF 22’000 et non de CHF 18'500. 
Les comptes précités ont accusé un dépassement de 14,84% lié essentiellement à 
l’affranchissement et à l’économat. Le budget initial 2013 de CHF 29'000  a été revu à la 
baisse à CHF 22'000 suite à une mesure d’économie, décidée en séance municipale. 
 
P.83 42100.3185.01  Experts et juristes CHF 42'686.80 
 
Ne peut-on pas demander aux prestataires, experts, notaires ou juristes de nous envoyer 
leur note d’honoraires par année comptable ? 
 
C’est toujours le cas et c’est notre pratique. Toutefois, il arrive que malgré les nombreuses 
demandes et rappels, les mandataires ne respectent pas cette règle. 
 
P.83 42200.3069.00  Plan de mobilité  CHF 12'576.80 
 
C2012 CHF 00.00 pourquoi une telle différence ? 
 
Ce calcul a été fait dans l’hypothèse où tout le monde ferait la demande, nous n’avons pas 
de recul vis-à-vis de la 1re année. Compte tenu de cela, le budget 2014 a été revu à la baisse 
à CHF 25’000 (budget 2014) au lieu de CHF 48'000 (budget 2013). 
 
 
 
  
 
 
 
 

  
 

 


